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Honoraires des 
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Densité des 
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Investissement financier peu important

CREATION D’UN CABINETCREATION D’UN CABINET

Plusieurs situations possibles

LE JEUNE PRATICIEN DEBUTE SANS CLIENTELE EXISTANTE

PAR CONTRE, PROBLEMES :

d’implantation, de concurrence,
de développement de la clientèle difficile à prévoir.
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Charges financières limitées au montant des 
investissements

UNE NECESSITE : COUVRIR LES CHARGES FIXES

Loyers et charges.
Taxe professionnelle (la deuxième année).
Charges sociales personnelles.
Charges de fonctionnement (eau, électricité, 
fournitures de bureau, etc.).
Remboursement de l’emprunt, etc.
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Eléments d’appréciation du droit de présentation

ACQUISITION D’UN CABINETACQUISITION D’UN CABINET

LE JEUNE PRATICIEN SUCCEDE A UN ANCIEN CONFRERE
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SNIR
Médecin 

spécialiste
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RIAP
Médecin 

spécialiste



Investissement financier important

MAIS RECETTES IMMEDIATES

Droits d’enregistrement

Reprise des charges existantes
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INTEGRATION DANS UN GROUPEINTEGRATION DANS UN GROUPE

LE JEUNE PRATICIEN ENTRE DANS UN GROUPE DANS LEQUEL
EXERCENT DEJA UN OU PLUSIEURS MEDECINS

DEUX SITUATIONS POSSIBLES

Entrée sans versement d’indemnité

RISQUE : L’ADMINISTRATION PEUT, AU NIVEAU 
DES DROITS D’ENREGISTREMENT, IMPOSER UNE 
VALEUR DE CESSION.
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Cas le plus fréquent en spécialité



Entrée avec versement d’indemnité

ON SE TROUVE ICI SENSIBLEMENT DANS LA MEME 
SITUATION QUE CELLE ANALYSEE DANS LE CAS DU JEUNE 
PRATICIEN SUCCEDANT A UN CONFRERE.

CEPENDANT :

Frais de structure plus élevés.

PAR CONTRE :

Entraide entre confrères (remplacement, assistance).

Possibilité d’accord sur un revenu minimum au cours de 
la première année d’exercice.
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Valeur de la part calculée en fonction de la valeur 
de l’actif net de la société

ENTREE DANS UNE SCPENTREE DANS UNE SCP

LE JEUNE PRATICIEN ACQUIERT UN CERTAIN NOMBRE DE PARTS 
SOCIALES (10 %, 20 %)

Droits d’enregistrement : 5 %

ENTREE DANS UNE SELENTREE DANS UNE SEL
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L’EXERCICE EN GROUPE
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PRESENTATION GENERALE DE L’EXERCICE EN GROUPE
Les éléments de l’exercice professionnelLes éléments de l’exercice professionnel

L’IMMEUBLE

LES MOYENS 
MATERIELS COMMUNS

L’EXERCICE 
PROFESSIONNEL

LOCATION A DES TIERS
Copropriété : divise ou indivise.

Ou
SCI.

LES OUTILS
Matériels, petit outillage, mobilier, aménagements.

LES « SERVICES »
Usage des locaux (bail), secrétariat/ personnel, 
prestations diverses.

Règles professionnelles (déontologiques ou 
administratives)
Compétences (spécialités).
Organisation matérielle du cabinet : Problèmes 
recettes, gardes, remplacements.

L’EXERCICE EN 
CLINIQUE

Conditions d’exercice dans les cliniques.
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PRESENTATION GENERALE DE L’EXERCICE EN GROUPE
Les structures juridiques possiblesLes structures juridiques possibles

L’IMMEUBLE

LES MOYENS 
MATERIELS COMMUNS

L’EXERCICE 
PROFESSIONNEL

SOCIETE CIVILE 
IMMOBILIERE

SOCIETE CIVILE DE 
MOYENS

CONTRAT D’EXERCICE 
EN COMMUN

(Si propriété commune)

L’EXERCICE EN 
CLINIQUE

CONTRAT CLINIQUE
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PRESENTATION GENERALE DE L’EXERCICE EN GROUPE
Les structures juridiques possiblesLes structures juridiques possibles

L’IMMEUBLE SOCIETE CIVILE 
IMMOBILIERE

SOCIETE CIVILE 
PROFESSIONNELLE

SOCIETE D’EXERCICE 
LIBERAL

(Si propriété commune)

GROUPEMENT D’EXERCICE DE DROIT

LES MOYENS 
MATERIELS COMMUNS

L’EXERCICE 
PROFESSIONNEL

L’EXERCICE EN 
CLINIQUE

CONTRAT CLINIQUE


